
VILLE DE CARCASSONNE

N° 25141
DECISION DU MAIRE

En application de la délibération du Conseil Municipal du 21 Decembre 2023
et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

EXPOSITION HIVER 2025 : JACQUES HOUPLAIN, DES MONTS ET
MERVEILLES

*******

Dans le cadre des expositions au musée des beaux-arts, la Ville organise une exposition sur l’artiste Jacques Houplain.
Jacques Houplain (1920 – 2020) est un artiste essentiellement connu pour ses gravures dont la production a été abondante et
témoigne d’un réel intérêt dans l’histoire de l’art.

Cette  exposition  permettra  de présenter  un grand  nombre de gravures,  mais  également  des  aquarelles,  des  dessins,  des
sculptures, des estampes ainsi que de nombreux objets permettant de comprendre la technique de l’artiste et son parcours.

Ce projet est né d’une prise de contact avec les deux filles et ayants-droits qui souhaitent faire connaître et protéger l es
œuvres de l’artiste.

Un catalogue sera édité à l’occasion de cet évènement.

La manifestation est prévue du 14 novembre 2025 au 1er mars 2026.

J’ai décidé de répondre favorablement à cette proposition d’exposition et d’autoriser le paiement des montants nécessaires à
cette prestation (imputations 011-62268-322-303002,011-6233-322-303002, 011-6236-322-3030302, 011-6241-322-303002,
011-6251-322-303002, 011-6378-322-303002).

Il convient en ce sens de signer et exécuter tout acte et documents liés à intervenir

Carcassonne, le 11 septembre 2025

Le Maire,
Gérard LARRAT
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